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Corrigé	du	sujet	d'examen	-	E5	-	Assurer	la	gestion

administrative,	économique	et	financière	de	l’entreprise

agricole	-	BTSA	ACSAGRI	(Analyse,	Conduite	et	Stratégie	de

l’Entreprise	Agricole)	-	Session	2020

1.	Contexte	du	sujet

Ce	sujet	d'examen	porte	sur	la	gestion	et	la	stratégie	de	l'entreprise	agricole,	avec	un	accent	particulier	sur

les	coopératives,	la	gestion	financière,	et	les	enjeux	liés	à	l'agriculture	biologique.	Les	questions	sont	basées

sur	des	documents	variés,	allant	des	articles	de	presse	aux	données	financières	d'une	exploitation	agricole.

2.	Correction	question	par	question

Question	1

Dans	le	texte,	on	peut	relever	les	notions	de	coopératives,	de	négociants,	de	président	et	de	directeur.

1.1-	Distinction	entre	coopératives	et	négociants,	président	et	directeur

Les	 coopératives	 sont	 des	 organisations	 où	 les	 agriculteurs	 se	 regroupent	 pour	 mutualiser	 leurs

ressources	et	 services,	 tandis	que	 les	négociants	 achètent	 et	 vendent	des	produits	 agricoles	 sans	 lien

direct	 avec	 les	 producteurs.	 Le	 président	 d'une	 coopérative	 est	 élu	 par	 les	 membres	 et	 représente

l'organisation,	tandis	que	le	directeur	est	un	salarié	qui	gère	les	opérations	quotidiennes.

1.2-	Rôle	du	secteur	coopératif	dans	l’agriculture	française

Le	 secteur	 coopératif	 joue	 un	 rôle	 crucial	 en	 permettant	 aux	 agriculteurs	 de	 bénéficier	 de	 services

mutualisés,	 d'accéder	 à	 des	marchés	plus	 larges	 et	 de	négocier	 des	prix	 plus	 justes.	 Il	 contribue	 à	 la

solidarité	entre	agriculteurs	et	à	la	durabilité	de	l'agriculture.

Question	2

Concernant	l’enjeu	dont	il	est	question	dans	cet	article.

2.1-	Précision	de	l’enjeu

L'enjeu	 principal	 est	 la	 séparation	 de	 la	 vente	 et	 du	 conseil	 en	 phytosanitaires,	 qui	 répond	 à	 des

exigences	réglementaires	et	éthiques	croissantes.

2.2-	Avis	sur	ce	sujet

Il	est	essentiel	de	garantir	la	transparence	et	la	qualité	des	conseils	en	phytosanitaires	pour	assurer	la

sécurité	alimentaire	et	la	durabilité	des	pratiques	agricoles.

Question	3

L’article	fait	référence	à	la	loi	agriculture	et	alimentation	de	novembre	2018.



3.1-	Actualité	de	l’objectif

Cet	objectif	est	d’actualité	car	les	agriculteurs	continuent	de	faire	face	à	des	prix	de	vente	insuffisants

pour	couvrir	leurs	coûts	de	production,	mettant	en	péril	leur	viabilité	économique.

3.2-	Solutions	pour	atteindre	cet	objectif

Renforcer	les	négociations	collectives	pour	obtenir	de	meilleurs	prix.

Encourager	les	circuits	courts	et	la	vente	directe	pour	réduire	les	intermédiaires.

Question	4

4.1-	Analyse	des	résultats	de	l’atelier	lait

Les	 résultats	montrent	une	 légère	augmentation	de	 la	production	de	 lait,	mais	une	attention	doit	être

portée	sur	les	charges	qui	augmentent	également.

4.2-	Analyse	des	charges	de	structure

Les	charges	de	structure	ont	 légèrement	augmenté,	ce	qui	peut	 indiquer	un	besoin	d'optimisation	des

coûts.

4.3-	Calcul	et	analyse	des	EBE

Pour	l'exercice	2017,	EBE	=	Total	produits	-	Total	charges	=	309	155	-	263	399	=	45	756	€.	Pour	2018,

EBE	=	334	891	-	259	773	=	75	118	€.

4.4-	Commentaire	sur	l’utilisation	de	l’EBE

Avec	des	prélèvements	privés	de	40	334	€	 et	 des	 annuités	de	36	679	€,	 l’EBE	permet	de	 couvrir	 ces

charges	tout	en	laissant	une	marge	pour	les	investissements.

4.5-	Indicateurs	financiers

Les	 indicateurs	comme	le	ratio	de	solvabilité	et	 le	ratio	d'autonomie	 financière	doivent	être	calculés	à

partir	du	bilan	pour	évaluer	la	santé	financière	de	l'entreprise.

4.6-	Analyse	financière

Il	 est	 important	 d'évaluer	 la	 rentabilité	 et	 la	 solvabilité	 de	 l'entreprise	 pour	 assurer	 sa	 pérennité,	 en

tenant	compte	des	tendances	des	exercices	précédents.

Question	5

5.1-	Avantages	et	inconvénients	des	statuts	sociaux

Salarié	:	Avantage	de	la	sécurité	sociale,	inconvénient	de	la	dépendance.

Associé	:	Avantage	de	la	participation	à	la	gestion,	inconvénient	des	risques	financiers.

Indépendant	:	Avantage	de	la	liberté,	inconvénient	de	l'absence	de	protection	sociale.

5.2-	Intérêt	de	l’installation	aidée

L’installation	 aidée	 permet	 d’obtenir	 des	 financements	 et	 un	 accompagnement	 technique,	 facilitant



l’intégration	dans	le	milieu	agricole.

5.3-	Intérêt	de	l’AMAP

Les	AMAP	permettent	aux	agriculteurs	de	sécuriser	leurs	revenus	et	de	développer	une	relation	directe

avec	les	consommateurs.

Question	6

6.1-	Aspects	à	prendre	en	compte	pour	le	projet

Il	est	essentiel	de	considérer	les	aspects	techniques,	économiques,	réglementaires	et	environnementaux

avant	de	lancer	le	projet.

6.2-	Chiffre	du	revenu	supplémentaire

Le	revenu	supplémentaire	peut	être	calculé	en	prenant	en	compte	la	production	d'œufs,	le	prix	de	vente,

et	les	coûts	associés,	après	déduction	des	cotisations	sociales.

6.3-	Rémunération	de	Charlène

Il	est	nécessaire	d'évaluer	si	 le	revenu	généré	par	 l'atelier	de	poules	pondeuses	permet	de	couvrir	 les

besoins	financiers	de	Charlène.

6.4-	Analyse	du	projet	sous	l’angle	de	la	durabilité

Le	 projet	 doit	 être	 évalué	 en	 termes	 d'impact	 environnemental,	 de	 viabilité	 économique	 et	 de

responsabilité	sociale.

3.	Synthèse	finale

Les	erreurs	 fréquentes	 lors	de	cette	épreuve	 incluent	 le	manque	de	précision	dans	 les	réponses,	 l'absence

d'arguments	justifiés	et	des	calculs	approximatifs.	Il	est	crucial	de	bien	lire	chaque	question,	d'analyser	les

documents	fournis	et	de	structurer	les	réponses	de	manière	claire	et	logique.

Conseils	pour	l'épreuve

Lire	attentivement	les	documents	et	les	questions.

Structurer	vos	réponses	avec	des	titres	et	des	sous-titres.

Justifier	vos	réponses	avec	des	exemples	concrets.

Faire	des	calculs	précis	et	vérifier	vos	résultats.

©	FormaV	EI.	Tous	droits	réservés.

Propriété	exclusive	de	FormaV.	Toute	reproduction	ou	diffusion	interdite	sans	autorisation.



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copyright © 2026 FormaV. Tous droits réservés. 
 
Ce document a été élaboré par FormaV© avec le plus grand soin afin d’accompagner 
chaque apprenant vers la réussite de ses examens. Son contenu (textes, graphiques, 
méthodologies, tableaux, exercices, concepts, mises en forme) constitue une œuvre 
protégée par le droit d’auteur. 
 
Toute copie, partage, reproduction, diffusion ou mise à disposition, même partielle, 
gratuite ou payante, est strictement interdite sans accord préalable et écrit de FormaV©, 
conformément aux articles L.111-1 et suivants du Code de la propriété intellectuelle. 
Dans une logique anti-plagiat, FormaV© se réserve le droit de vérifier toute utilisation 
illicite, y compris sur les plateformes en ligne ou sites tiers. 
 
En utilisant ce document, vous vous engagez à respecter ces règles et à préserver 
l’intégrité du travail fourni. La consultation de ce document est strictement personnelle. 
 
Merci de respecter le travail accompli afin de permettre la création continue de 
ressources pédagogiques fiables et accessibles. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copyright © 2026 FormaV. Tous droits réservés. 
 
Ce document a été élaboré par FormaV© avec le plus grand soin afin d’accompagner 
chaque apprenant vers la réussite de ses examens. Son contenu (textes, graphiques, 
méthodologies, tableaux, exercices, concepts, mises en forme) constitue une œuvre 
protégée par le droit d’auteur. 
 
Toute copie, partage, reproduction, diffusion ou mise à disposition, même partielle, 
gratuite ou payante, est strictement interdite sans accord préalable et écrit de FormaV©, 
conformément aux articles L.111-1 et suivants du Code de la propriété intellectuelle. 
Dans une logique anti-plagiat, FormaV© se réserve le droit de vérifier toute utilisation 
illicite, y compris sur les plateformes en ligne ou sites tiers. 
 
En utilisant ce document, vous vous engagez à respecter ces règles et à préserver 
l’intégrité du travail fourni. La consultation de ce document est strictement personnelle. 
 
Merci de respecter le travail accompli afin de permettre la création continue de 
ressources pédagogiques fiables et accessibles. 


